
REUNION du 28 Novembre 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi 28 Novembre à 19 heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de ROCLES (Allier), dûment convoqué, par Mr GUILLOT Thierry, Maire, s’est réuni en 

session extraordinaire à la salle de la mairie,  

Date de convocation : 25/11/2024 

 

PRESENTS : Mrs ARNAUD Sébastien, GUILLOT Thierry, DUPONT Dominique, Mmes 

DEPETRIS Catherine, LACOURT Véronique, Monique LECANTE, HAZEBROUCK 

Stéphanie, PETIT Christine, GAUTHIER Alexandra, Lesquels forme la majorité des 

membres en exercice et peuvent délibérer d’après les termes de l’article 50 de la loi du 5 

avril 1884, 

ABSENTES Excusées : MALAPAIRE Florence, BIDET Jacky 

SECRETAIRE de SEANCE : LACOURT Véronique 

Pouvoir : BIDET Jacky à DUPONT Dominique 

                MALAPAIRE Florence à ARNAUD Sébastien 

 

Compte-Rendu séance 

 

Projet Aménagement aire de jeux 

 

Mr Le Maire demande à l’assemblée des volontaires pour l’accompagner dans le suivi des 

travaux de l’aménagement de l’aire de jeux, ont répondu : 

 

-Mme GAUTHIER Alexandra 

-Mme HAZEBROUCK Stéphanie 

-Mr ARNAUD Sébastien 

-Mr DUPONT Dominique 

 

Il faudra désigner quelqu’un pour ouvrir et fermer les barrières prévues pour remplacer le 

portail : En attente de proposition 

 

Possibilité de faire une demande de subvention de 5000€ maximum auprès de la CAF pour 

le city stade. 

 

Projet « Isolation des bâtiments communaux et création chaufferie bois » 

 

Si le projet n’aboutit pas 80 000€ seront dus au bureau d’études Laclaûtre 

 

A charge pour la commune 288 656€ 

 

Perte de subvention 131 000€ 

 

Certains conseillers souhaitent continuer le projet avec un autre mode de chauffage. 

 

-Mr ARNAUD Sébastien propose des pompes à chaleur sauf dans la mairie et l’école : 

radiateurs électriques, et dans les logements locatifs poêle à granules et pompes à chaleur. 

-Mr DUPONT Dominique propose de continuer le projet « iso et de laisser le choix du mode 

de chauffage à la prochaine équipe municipale. 

 

Proposition de faire le projet en deux tranches 

-2025-2026 : Isolation+ chauffage partiel 

-2028-2029 : La finalité du chauffage 

 

L’isolation de tous les bâtiments et le chauffage des 7 logements en priorité 

 



La séance est levée à  20 H 30 
 

Le Maire, Thierry GUILLOT Le Secrétaire, Véronique LACOURT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


